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Art. 6 - Les avantages accordés à la société 
«HUTCHINSON TUNISIE» prévus par l’article 
premier du présent décret gouvernemental sont retirés 
et sont remboursés conformément aux dispositions de 
l’article 22 de la loi n°2016-71 du 30 septembre 2016 
susvisée et ce, en cas de non-respect des dispositions 
prévues par les articles 10 et 21 de ladite loi et par 
l’article 5 du présent décret gouvernemental. 

Art. 7 - Le ministre de l’économie, des finances et 
de l’appui à l’investissement, le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des mines, le ministre des 
affaires sociales et le ministre des affaires locales et de 
l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal officiel de 
la République tunisienne. 

Tunis, le 27 mai 2021. 
 

 

Le Chef du Gouvernement  

Hichem Mechichi 

 

Arrêté du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime et du ministre de l’économie, des 
finances  et de l’appui à l’investissement du 
26 mai 2021, fixant le cahier des charges 
relatif à l’exercice de l'activité de forage d’eau 
de la catégorie « A ». 

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime et le ministre de 
l’économie, des finances et de l’appui à 
l’investissement, 

Vu la Constitution,  

Vu le Code des eaux, promulgué parla loi n° 75-16 
du 31mars 1975, ensemble les textes qui l’ont modifié 
ou complété dont le dernier en date la loi n° 2001-116 
du 26 novembre 2001, 

Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, relative à 
la réorganisation de la concurrence et des prix, 

Vu la loi n° 2016-71 du 30 septembre 2016, 
portant loi de l’investissement, telle ensemble des 
textes qui l’ont modifiée ou complétée dont le dernier 
en date la loi n° 2019-47 du 29 mai 2019, portant 
amélioration du climat de l’investissement, 

Vu le décret n° 78-814 du 1er septembre 1978, 
fixant les conditions de recherche et d'exploitation des 
eaux souterraines, 

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la 
relation entre l'administration et ses usagers, ensemble 
les textes qui l’on modifiée ou complétée dont le 
dernier en date le décret gouvernemental n° 2018-
1067 du 25 décembre 2018, 

Vu le décret n° 97-2082 du 27 octobre 1987, fixant 
les conditions d'exercice de l'activité de forages d'eau,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, 
fixant les attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016 -1148 du 19 
août 2016, portant fixation des procédures et des 
modalités de la consultation obligatoire du Conseil de 
la concurrence sur les projets de textes législatifs et 
réglementaires, 

Vu le décret gouvernemental n° 2018-417 du 11 
mai 2018, relatif à la publication de la liste exclusive 
des activités économiques soumises à autorisation et 
de la liste des autorisations administratives requises 
pour la réalisation de projets, les dispositions y 
afférentes et leur simplification, notamment son 
article 4, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-123 du 15 
février 2021, relatif à la cessation de fonctions de 
certains ministres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-126 du 15 
février 2021, chargeant le ministre des technologies de 
la communication des fonctions de ministre de 
l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pêche maritime par intérim,  

Vu l’avis du Conseil de la concurrence. 
Arrêtent : 

Article premier - Est fixé, par le présent arrêté, le 
cahier des charges relatif à l’exercice de l'activité de 
forage d’eau de la catégorie « A ». 

Art. 2 - Toute personne exerçant l’activité de 
forage d’eau de la catégorie « A » à la date la 
publication du présent arrêté au Journal officiel de la 
République tunisienne  doit se conformer à ses 
dispositions dans un délai maximum d’un an à 
compter de la date de sa publication au Journal 
officiel de la République tunisienne. 



Page 1398 Journal Officiel de la République Tunisienne — 1er juin 2021 N° 46  

Art. 3 - Le présent arrêté et le cahier des charges y 
annexé seront publiés au Journal officiel de la 
République tunisienne.  

Tunis, le 26 mai 2021. 
Le ministre de l’agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime par intérim 

Mohamed Fadhel Kraïem 

Le ministre de l’économie, des 
finances et de l’appui à 

l'investissement 

Ali Kooli  

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hichem Mechichi 

 
 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L’HABITAT ET DE  
L’INFRASTRUCTURE 

 

Par arrêté du ministre de l’équipement, de 
l’habitat et de l’infrastructure du 27 avril 2021. 

Madame Afef Binous, architecte principal, est 
nommée dans le grade d’architecte en chef à l’Agence 
urbaine du grand Tunis. 

 

Par arrêté du ministre de l’équipement, de 
l’habitat et de l’infrastructure du 27 avril 2021. 

Madame Radhia Mosleh, analyste central, est 
nommée dans le grade d’analyste en chef à l’Agence 
urbaine du grand Tunis. 

 

Par arrêté du ministre de l’équipement, de 
l’habitat et de l’infrastructure du 1er juin 2021. 

Sont nommés membres au conseil d’administration 
de l’Agence foncière d’habitation, Mesdames et 
Messieurs :  

- Henda Elouaer : représentante du ministère de 
l'équipement, de l'habitat et de l'infrastructure et ce, en 
remplacement de Monsieur Mounir Bakey.  

- Nejib Snoussi : représentant du ministère de 
l'équipement, de l'habitat et de l'infrastructure et ce, en 
remplacement de Madame Kmar Chebbi.  

- Ibrahim Chbili : représentant du ministère de 
l'industrie, de l’énergie et des mines et ce, en 
remplacement de Monsieur Hedi Chaabene.  

- Hassib Dimassi : représentant du ministère de la 
défense nationale et ce, en remplacement de Monsieur 
Maher Zahir.  

- Khaled Tarrouche : représentant du ministère de 
l'intérieur et ce, en remplacement de Monsieur Hssan 
Salim.  

- Alaadine Nssiri : représentant du ministère des 
domaines de l'Etat et des affaires foncières et ce, en 
remplacement de Monsieur Mohamed Kamel Essid.  

- Mohamed Tahrani : représentant du ministère de 
l'économie, des finances et de l'appui à 
l'investissement et ce, en remplacement de Monsieur 
Belgacem Ayed.  

 

Par arrêté du ministre de l’équipement, de 
l'habitat et de l'infrastructure du 1er juin 2021. 

Est nommée membre au conseil d'administration la 
Société de Promotion des Logements Sociaux, 
Madame Zohra Ben Brahem, représentante du 
ministère de l'économie, des finances et de l'appui à 
l'investissement et ce, en remplacement de Monsieur 
Kamel Gomri.  

 

Par arrêté du ministre de l’équipement, de 
l'habitat et de l'infrastructure du 1er juin 2021. 

Sont nommées membres au conseil 
d'administration de la Société Générale d'Entreprises, 
de Matériels et de travaux, Mesdames :  

- Nadia Trabelssi : représentante du ministère de 
l'équipement, de l'habitat et de l'infrastructure et ce, en 
remplacement de Monsieur Slah Zouari.  

- Asma Massoudi: représentante du ministère de 
l'économie, des finances et de l'appui à 
l'investissement et ce, en remplacement de Monsieur 
Belgacem Dalli.  

 

Par arrêté du ministre de l’équipement, de 
l'habitat et de l'infrastructure du 1er juin 2021. 

Sont nommés membres au conseil d'administration 
de l'Agence de réhabilitation et de rénovation urbaine, 
Mesdames et Messieurs :  

- Ali Siidani : représentant du ministère des 
affaires locales et de l'environnement et ce, en 
remplacement de Madame Samira Laabidi.  

- Mahmoud Kader : représentant du ministère des 
domaines de l'Etat et des affaires foncières et ce, en 
remplacement de Monsieur Zakaria Dhib.  


